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compétences
Question écrite n° 96714

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que le Gouvernement
actuel et les gouvernements qui l'ont précédé favorisent le transfert massif des moyens financiers et des
compétences des communes vers les intercommunalités. La loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle
organisation territoriale de la République s'inscrit dans cette tendance qui manifestement ne pourra hélas que
s'accélérer car au Sénat, seuls 49 sénateurs avaient voté contre, lors du scrutin final. Les intercommunalités
ayant ainsi vocation à concentrer la quasi-totalité des missions assumées il y a encore une vingtaine d'années
par les communes, on peut s'interroger sur la pertinence d'avoir des intercommunalités dont le territoire s'étend
sur deux départements. Par le passé, lorsque deux communes appartenant à deux départements différents
fusionnaient, la limite départementale était automatiquement modifiée par souci de cohérence administrative.
Dans la même logique, elle lui demande s'il envisage de rectifier les limites départementales lorsqu'elles sont
chevauchées par le territoire d'une intercommunalité.

Texte de la réponse

La modification des limites départementales est obligatoire en cas de création d'une commune nouvelle à partir
de communes qui ne sont pas situées dans le même département, en application de l'article L. 2113-4 du code
général des collectivités territoriales (CGCT). En revanche, la loi permet qu'un établissement public de
coopération intercommunale (EPCI) soit composé de communes situées dans des départements différents. Si
elles le souhaitent, les communes concernées ont toutefois la possibilité de délibérer en faveur d'une
modification des limites départementales, dans les conditions prévues à l'article L. 3112-1 du CGCT. Dans
l'hypothèse d'un accord entre les conseils départementaux concernés, les limites départementales peuvent être
modifiées par décret en Conseil d'État. En l'absence d'accord, elles ne peuvent être modifiées que par la loi.
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